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IDENTIté



4 -La charte graphique comme gage de cohérence visuelle et esthétique

Cette charte graphique est spécialement conçue pour l’entité Le Rectangle Vert.

Elle assure la cohésion et la cohérence graphique de tout document physique ou numérique
produit par ou pour Le Rectangle Vert.

 
Merci de respecter toutes les règles de proportion et de colorimétrie qui y sont indiquées.



5 - Le rectangle comme symbole footballistique identifiable

Le rectangle et le parallélépipède sont au centre de l’identité visuelle et symbolique du Rectangle Vert.

Ils représentent la force et la stabilité dans lesquelles puisent ses membres pour le faire vivre et
représentent également un symbole fort et identifiable du monde du football.

Lorsque l’on parle du “rectangle vert” nul doute qu’il s’agit bien là d’un terrain de sport, et, dans ce cas
précis, d’un terrain de football.

Ainsi, aucune autre forme géométrique ne saurait représenter Le Rectangle Vert que le parallélépipède,
à la fois pour sa symbolique et sa cohésion, mais également pour 

sa praticité artistique et graphique.



6 - Le rectangle comme symbole footballistique identifiable

Cette icône est unique et a été spécialement imaginée, 
conçue et réalisée pour Le Rectangle Vert.

Elle ne peut en aucun cas être utilisée dans un
autre cadre que le projet Rectangle Vert sans autorisation préalable.
Ceci vaut également pour l’entièreté de ses déclinaisons de couleurs 

et d’agencement.

Son utilisation est réservée aux directrices artistiques, l'ayant conçu,
aux membres originels du Rectangle Vert et à toute personne ayant

obtenu l’autorisation écrite et explicite de la part d’un 
des membres susnommé.

Une représentation unique



7 - La gamme colorée

#f5a805 #f9be41 #40ab72 #187845 #25abb2
rgb(245,168,5) rgb(249,190,65) rgb(64,171,114) rgb(24,120,69) rgb(37,171,178)

hsl(183,66%,42%)hsl(148,67%,28%)hsl(148,46%,46%)hsl(41,94%,62%)hsl(41,96%,49%)

Optimisme Connaissances Créativité Équilibre Confiance



8 - La gamme colorée

La gamme colorée spécifique au Rectangle Vert représente les
objectifs et valeurs conférés au projet.

L’optimisme de chacun à vous partager sa passion ;
Des connaissances pointues et diversifiées dans le domaine ;

La créativité poussée à son maximum ;
L’équilibre savant entre débat et conciliation ;

La confiance gagnée et manifestée autour de ce projet.

Des valeurs à travers des couleurs



9 - Typographies

TITRAGE

AJOUTS

CORPS DE TEXTE

CORPS DE TEXTE

Corps de texte

Corps de texte

Corps de texte

Bebas Neue Bold

Avenir Bold Majuscule

Avenir Majuscule

Avenir Bold

Avenir Italic

Avenir

RQND Pro

Bebas Neue - Une police lisible et
claire. Elle ne possède pas d'empattement
pour une meilleure facilité de lecture. Le

crénage entre les lettres est volontairement
légèrement réduit pour donner de l’unicité 

et du caractère au titrage.

Avenir - Une police courante et inscrite dans
les codes classiques de la mise en page. Elle
ne présente pas d'empattement pour une

lecture facilité.

Deux polices lisibles et claires

RQND Pro - Une police caractéristique du
milieu sportif qui présente ses particularités

esthétiques mais qui reste lisible et clair.

Une police complémentaire



10 - Typographies | Typologie d’utilisation

LOGOTYPE + TITRAGE

AJOUTS

SOUS-TITRAGE 1

SOUS-TITRAGE 2

Corps de texte+

Corps de texte-

Corps de texte



11 - Typographies | Empattement, crénage et interlignage

TITRAGE

AJOUTS

CORPS DE TEXTE

CORPS DE TEXTE

Corps de texte

Corps de texte

Corps de texte

Bebas Neue Bold

Avenir Bold Majuscule

Avenir Majuscule

Avenir Bold

Avenir Italic

Avenir

RQND Pro

Bebas Neue

Avenir

RQND Pro

Empattement - 0
Crénage - 0
Interlignage - 1.4

Empattement - 0
Crénage - 0
Interlignage - 1.4

Empattement - 0
Crénage - 0
Interlignage - 1.4



logotype



13 - Logotype principal

Principalement utilisé pour la communication de
la marque, ce logo est constitué de 2 parties :

l’icône en parallélépipède, constitué d’un “R” et
d’un “V”, et le nom complet de l’entité 

Le Rectangle Vert.

Le logotype est utilisé avec et sans sa signature.

Le logotype principal



14 - Proportions et agencement

32 mm

54
 m

m

0.9 mm 0.9 mm

158 mm

496 mm



15 - Proportions icône

32 mm

54
 m

m



16 - Taille minimal icône

32 mm

54
 m

m

15 mm

2.
5 

m
m



17 - Taille minimal logotype

32 mm

54
 m

m

90 mm
2.

5 
m

m



18 - Zone de protection de l’icône

20 mm

20 mm

20 mm
20 mm



19 - Zone de protection du logotype

20 mm

20 mm

20 mm 20 mm



20 - Interdictions concernant le logotype | Forme et proportions

LE RECTANGLE VERT

LE RECTANGLE VERT LE RECTANGLE VERT

LE RECTANGLE VERT

LE RECTANGLE VERT



21 - Couleurs de fond admises

Fond transparent

#FFFFFF
rgb(255,255,255)
hsl(0,0%,100%)

#EDFFD5
rgb(237,255,213)
hsl(86,100%,92%)

Le fond matérialise la zone de
protection du logotype.

Le cas échéant, le fond appliqué à
l'arrière plan du logotype matérialise
concrètement sa zone de protection.

Ceci ne s’applique et ne concerne que le
logotype principal dans cette teinte précise.

Pour toute utilisation d’un fond de couleur pour
une autre déclinaison du logotype, la lisibilité et

le contraste efficace seront toujours 
à privilégier.



Déclinaisons



23 - Typologie des logotypes | Logotype principal



24 - Typologie des logotypes | Logotype secondaire

Toutes les règles de proportion,
de taille minimale, d’agencement,

de zone de protection et
d’interdits s’appliquent également

au logotype secondaire.



25 - Typologie des logotypes | Logotypes tertiaires

Toutes les règles de proportion,
de taille minimale, d’agencement,

de zone de protection et
d’interdits s’appliquent également

aux logotypes tertiaires.



26 - Typologie des logotypes | Icône

Toutes les règles de proportion,
de taille minimale, d’agencement,

de zone de protection et
d’interdits s’appliquent également

à l’icône.



27 - Typologie des logotypes | Icône secondaire

Toutes les règles de proportion,
de taille minimale, d’agencement,

de zone de protection et
d’interdits s’appliquent également

à l’icône secondaire.



28 - Déclinaisons de couleurs | Logotype principal



29 - Déclinaisons de couleurs | Logotype secondaire



30 - Déclinaisons de couleurs | Logotypes tertiaires



31 - Déclinaisons de couleurs | Logotypes tertiaires



32 - Déclinaisons de couleurs | Icône



33 - Déclinaisons de couleurs | Icône secondaire



34 - Déclinaisons de couleurs | Noir et blanc



35 - Déclinaisons de couleurs | Noir et blanc



MOOD BOARD





iconographie








